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ELEMENT D’OBTURATION D’UN LOGEMENT D’UNE POMPE A 

FLUIDE CALOPORTEUR COMPRIS DANS UN MOTEUR

La présente invention concerne un élément d’obturation d’un logement 

d’une pompe à fluide caloporteur compris dans un moteur thermique d’un 

véhicule notamment dans un carter-cylindres dudit moteur.

L’invention concerne également un carter-cylindres comprenant un tel 

élément d’obturation ainsi qu’un moteur comprenant ce carter-cylindres.

L’invention concerne aussi un véhicule notamment un véhicule 

automobile, comportant un tel moteur.

Dans l’état de la technique, un moteur thermique comporte habituellement 

un carter-cylindres fermé par une culasse. Pour le bon fonctionnement du 

moteur, ces carters doivent être refroidis. Pour ce faire, le moteur 

comprend un circuit de refroidissement dans lequel un fluide caloporteur 

est mis en circulation au moyen d'une pompe et qui, à son tour, est 

refroidi en traversant un radiateur. Une telle pompe est classiquement 

agencée dans une face externe du moteur en particulier sur une façade 

de distribution également appelée façade accessoire du moteur. Cette 

pompe comprend notamment une poulie, qui entraîne une aube, ou 

turbine, adaptée pour faire circuler le fluide dans le circuit de 

refroidissement. La poulie de la pompe est entraînée par une courroie de 

transmission, qui entraîne en règle générale d'autres éléments du 

véhicule tels que l'alternateur, la pompe de direction assistée, etc...

Un tel agencement a cependant pour inconvénient d’être relativement 

encombrant et d’une mise en oeuvre complexe. Il induit en effet un 

encombrement qui n’est pas adapté aux dimensions du compartiment 

moteur des véhicules d’aujourd’hui en particulier dans un contexte dans 
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lequel les constructeurs automobiles et/ou les motoristes cherchent à 

réaliser au vue des dimensions de tels compartiments, des moteurs de 

plus en plus compacts et présentant néanmoins des performances 

améliorées en terme de puissance et/ou de rendement qui impliquent 

souvent un accroissement de contraintes thermiques au niveau de ces 

derniers.

La présente invention vise à pallier ces inconvénients liés à l’état de la 

technique.

Un but de l'invention est de réduire l’encombrement du moteur en rendant 

le circuit de refroidissement plus compact et simple à mettre en oeuvre.

Dans ce dessein, l’invention concerne un élément d’obturation d’un 

logement d’une pompe à fluide caloporteur compris dans un moteur 

thermique d’un véhicule notamment dans un carter-cylindres dudit 

moteur, l’élément d’obturation comprenant un élément de guidage d’une 

circulation du fluide caloporteur vers un orifice d’entrée de ladite pompe.

Dans d’autres modes de réalisation :

- l’élément d’obturation comprend des première et deuxième parties 

reliées entre elles au niveau de premières faces par une troisième 

partie de cet élément d’obturation ;

- des première et deuxième parties de l’élément d’obturation sont 

centrées respectivement sur des plans médians parallèles entre 

eux ;

- des première et deuxième parties dudit élément d’obturation 

comprennent chacune au moins un élément d’étanchéité agencé 

sur leur paroi périphérique ;

- une deuxième partie dudit élément d’obturation comprend une 

ouverture définie pour recevoir une partie de la pompe pourvue de
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l’orifice d’entrée du fluide caloporteur ;

- une ouverture d’une deuxième partie dudit élément d’obturation 

comprend une paroi comportant une zone de guidage d’une partie 

de la pompe pourvue de l’orifice d’entrée du fluide caloporteur ;

- une première partie dudit élément d’obturation comprend au moins 

une zone de fixation dudit élément d’obturation audit carter- 

cylindres ;

- l’élément de guidage est défini sur tout ou partie d’une première 

face d’une première partie dudit élément d’obturation, et

- l’élément d’obturation est amovible et/ou monobloc.

L’invention concerne également un carter-cylindres comprenant un tel 

élément d’obturation.

Dans d’autres modes de réalisation :

- l’élément d’obturation est relié mécaniquement audit carter- 

cylindres, notamment de manière amovible, et

- l’élément d’obturation est agencé dans le logement compris dans le 

carter-cylindres, de sorte à séparer ledit logement en une chambre 

basse-pression et en une chambre haute-pression.

L’invention concerne aussi un moteur thermique comprenant un tel carter- 

cylindres.

L’invention concerne aussi un véhicule notamment un véhicule 

automobile comprenant un tel moteur thermique.

D’autres avantages et caractéristiques de l’invention apparaîtront mieux à 

la lecture de la description d’un mode de réalisation préféré qui va suivre, 

en référence aux figures, réalisé à titre d’exemple indicatif et non limitatif :
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- la figure 1 représente une vue en coupe partielle d’un carter- 

cylindres comprenant un élément d’obturation agencé dans un 

logement d’une pompe à fluide caloporteur selon un mode de 

réalisation de l’invention, et

- la figure 2 représente en perspective une vue en coupe de 

l’élément d’obturation selon le mode de réalisation de l’invention.

Dans la description qui va suivre, des chiffres de référence identiques 

désignent des pièces identiques ou ayant des fonctions similaires.

La figure 1 représente une partie d’un carter-cylindres 1 d’un moteur 

thermique d’un véhicule notamment un véhicule automobile, appelé 

communément "bloc cylindres" et qui est susceptible d’être coiffé d'une 

culasse. De manière connue, ce carter-cylindres 1 comporte un circuit 

interne de circulation d'un fluide caloporteur autrement appelé liquide de 

refroidissement, qui est destiné par exemple à refroidir le moteur en 

permettant une circulation de ce fluide autour des cylindres du moteur. Le 

circuit interne est formé d’au moins une chambre de refroidissement et 

comprend une entrée qui est reliée par l’intermédiaire d’un conduit 

d’évacuation 21 b défini en tout ou partie dans le carter-cylindres 1, à une 

sortie 17b de volute 20 d’une pompe 4 à fluide caloporteur. Cette pompe 

4 est apte à mettre en circulation ce fluide dans un circuit de 

refroidissement de ce moteur.

Ce carter-cylindres 1 comprend un logement 3 dans lequel est agencée la 

pompe 4. Ce logement 3 comprend une entrée 17a reliée à un conduit 

d’alimentation 21a de fluide caloporteur compris dans le circuit de 

refroidissement. Ce conduit d’alimentation 21a est défini en tout ou partie 

dans le carter-cylindres 1. L’entrée 17a et la sortie 17b de ce logement 3 

sont compris dans des parois internes 22a, 22b du logement 3.
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Ces entrée 17a et sortie 17b de ce logement 3 comprennent 

respectivement des axes de symétrie A2 et A3 qui sont sensiblement 

perpendiculaires à un axe de symétrie A1 de la pompe 4. Cet axe A1 est 

également un axe de symétrie d’un dispositif rotatif 26 de la pompe 4 

adaptée à la circulation du fluide dans le circuit de refroidissement et qui 

peut être une aube ou encore une turbine. Dans un autre mode de 

réalisation, l’entrée 17a de ce logement 3 peut être définie dans la 

première partie 7a de l’élément d’obturation 2 avec un axe de symétrie A2 

de cette entrée 17a qui est confondu avec l’axe de symétrie A1 de cette 

pompe 4.

Le carter-cylindres 1 comprend un élément d’obturation 2 qui est agencé 

dans le logement 3 afin de fermer de manière étanche et amovible ce 

logement 3. Sur les figures 1 et 2, un tel élément d’obturation 2 qui est de 

préférence monobloc, est une pièce rapportée au carter-cylindres 1. Cet 

élément d’obturation 2 a une section transversale présentant une forme 

circulaire. Il comprend des première, deuxième et troisième parties 7a, 

7b, 7c. Les première et deuxième parties 7a, 7b comprennent chacune 

des première et deuxième faces 8a, 9a, 8b, 9b. Les premières faces 8a, 

9a des première et deuxième parties 7a, 7b de cet élément d’obturation 2 

sont positionnées dans ce dernier l’une en regard de l’autre. Ces 

première et deuxième parties 7a, 7b sont reliées entre elles au niveau de 

ces premières faces 8a, 9a par la troisième partie 7c. Les première et 

deuxième parties 7a, 7b de l’élément d’obturation 2 sont centrées 

respectivement sur des plans médians P1, P2 parallèles entre eux. Ces 

plans médians P1, P2 sont de préférence perpendiculaires à l’axe de 

symétrie A1 de la pompe 4.

La troisième partie 7c comprend des orifices 30 pour permettre le 

passage du fluide caloporteur basse-pression au travers de la troisième 

partie 7c et en direction de la turbine 26 de la pompe 4.
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Lorsque l’élément d’obturation 2 est agencé dans le logement 3, les 

première et deuxième parties 7a, 7b séparent/compartimentent ce 

logement 3 en deux chambres 16a, 16b : une chambre basse-pression 

16a et une chambre haute-pression 16b. La chambre basse-pression 16a 

est comprise entre les premières faces 8a, 9a des première et deuxième 

parties 7a, 7b, et est définie dans la continuité du conduit d’alimentation 

21a de fluide caloporteur. La chambre haute-pression 16b est quant à elle 

comprise entre la deuxième face 9b de la deuxième partie 7b et une paroi 

de fond 23 du logement 3, et est définie dans la continuité du conduit 

d’évacuation 21b de fluide caloporteur.

La première face 8a de la première partie 7a de cet élément d’obturation 

2 comprend un élément de guidage 5 du fluide caloporteur qui circule 

dans le logement 3 en provenance du conduit d’alimentation 21a. La 

deuxième face 8b de cette première partie 7a forme une cavité participant 

à l’amélioration du confort de préhension de cet élément d’obturation 2 

pour son agencement dans le logement 3 et une diminution du poids de 

cet élément d’obturation 2. Cette deuxième face 8b comprend également 

au moins une zone de fixation 15 permettant de relier mécaniquement 

l’élément d’obturation 2 à une face externe 24 du carter-cylindres 1 par 

vissage, clipage ou encore emboîtage. Chaque zone de fixation 15 est de 

préférence comprise au niveau d’un bord 25 définissant un pourtour de 

cette deuxième face 8b. Ainsi, l’élément d’obturation 2 est fixé de manière 

amovible au carter-cylindres 1. Une telle configuration, permet de faciliter 

l’accès à la pompe 4 pour la réalisation d’opérations d’entretien et/ou de 

montage/démontage de cette dernière.

La deuxième partie 7b de l’élément d’obturation 2 comprend une 

ouverture 12. Cette ouverture 12 est définie pour recevoir une partie de la 

pompe 4 pourvue d’un orifice d’entrée 6 du fluide caloporteur. Cette partie 
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de la pompe 4 comprend une zone d’entrée d’alimentation 28 d’une 

enveloppe 18 de la pompe 4 dans laquelle est agencée le dispositif rotatif 

26. En particulier, cette ouverture 12 comprend une paroi 13 comportant 

une zone de guidage 14 de la zone d’entrée 28 pourvue cet orifice 

d’entrée 6 destiné à permettre l'alimentation de la pompe 4 en fluide. La 

zone d’entrée 28 de cette enveloppe 18 présente une section circulaire 

ayant un diamètre ajusté à celui défini par la zone de guidage 14 de 

l’ouverture 12 afin d’assurer un jeu réduit pour favoriser le passage du 

fluide caloporteur au travers de la zone d’entrée 28, tout en permettant au 

dispositif rotatif 26 de tourner dans la zone de guidage 14.

Cette enveloppe 18 de la pompe 4 est agencée dans la chambre haute- 

pression 16b du logement 3. Elle comprend des orifices 29 par lesquelles 

est évacué le fluide caloporteur sous-pression suite à son passage dans 

le dispositif rotatif 26 de la pompe 4. Ce fluide caloporteur sous pression 

est évacué dans la partie de la chambre sous-pression 16b formant la 

volute de la pompe 4 également appelée chambre de réception de la 

pompe 4. Le dispositif rotatif 26 est monté sur une extrémité d’un axe de 

pompe 19 relié à un corps de pompe (non représenté).

Les première et deuxième parties 7a, 7b de l’élément d’obturation 2 

comprennent chacune au moins un élément d’étanchéité 10a, 10b. Ces 

deux parties 7a, 7b comprennent des parois périphériques 11a, 11b au 

niveau desquelles les éléments d’étanchéité 10a, 10b font saillie. En effet, 

la paroi périphérique 11a, 11 b de chaque première et deuxième partie 7a, 

7b comprend une rainure dans laquelle est agencé l’élément d’étanchéité 

10a, 10b. Cet élément d’étanchéité 10a, 10b est de préférence un joint 

d’étanchéité torique. Lorsque, l’élément d’obturation 2 est agencé dans le 

logement 3, les éléments d’étanchéité 10a 10b coopèrent avec les parois 

internes 22a, 22b du logement 3 de manière à réaliser une liaison 

hermétique. Ainsi les éléments d’étanchéité 10a, 10b participent à rendre 
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étanche dans le logement 3 les chambres basse-pression et haute- 

pression 16a, 16b. On notera que ces parois internes 22a, 22b sont 

définies dans le logement 3 selon un étagement qui est nécessaire pour 

le montage des joints toriques 10a, 10b.

Dans cet élément d’obturation 2, l’élément de guidage 5 est défini sur tout 

ou partie de la première face 8a de manière à diriger le fluide caloporteur 

en direction de l’orifice d’entrée 6 de la pompe 4 et donc en direction de 

l’axe du dispositif rotatif 26. Cet élément de guidage 5 comprend une 

excroissance sur la première face 8a de la première partie 7a de 

l’élément d’obturation 2. Cette excroissance a de préférence une forme 

essentiellement pyramidale ou conique. Dans ces conditions, 

l’excroissance présente un sommet 27 qui s’étend selon une direction 

perpendiculaire au plan médian P1 de la première partie 7a et ce, vers 

l’orifice d’entrée 6 de la pompe 4 et donc vers l’axe du dispositif rotatif 26. 

Cet élément de guidage 5 comprend un axe de symétrie A4 qui passe par 

son sommet 27 et qui est confondu avec les axes de symétrie A1, A5 

respectivement de la pompe 4 et de l’ouverture 12 de la deuxième partie 

7b de l’élément d’obturation 2.

Ainsi, lorsque l’élément d’obturation 2 est agencé dans le logement 3, le 

fluide caloporteur circule dans le logement selon le sens des flèches 

représentées sur la figure 1. Plus précisément, le fluide caloporteur 

provenant du conduit d’alimentation 21a pénètre dans la chambre basse- 

pression 16a vers l’élément de guidage 5 selon une direction radiale par 

rapport aux axes de symétrie A1, A4, A5 de la pompe 4, de l’élément de 

guidage 5 et de l’ouverture 12 de la deuxième partie 7b. Ce fluide 

caloporteur est ensuite dirigé par l’élément de guidage 5 vers l’orifice 

d’entrée 6 de la pompe 4 et donc vers l’axe du dispositif rotatif 26 selon 

une direction axiale par rapport aux axes de symétrie A1, A4, A5. En 

pénétrant dans la pompe 4 et donc dans l’enveloppe 18 comprenant le 
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dispositif rotatif 26, le fluide est comprimé pour être évacué sous-pression 

dans la volute de pompe 4 définie dans une partie de la chambre haute- 

pression 16b et ce selon une direction radiale par rapport aux axes de 

symétrie A1, A4, A5 pour être acheminé ensuite dans le circuit interne qui 

5 est destiné par exemple à refroidir le moteur en permettant une circulation 

de ce fluide autour des cylindres du moteur et ce, par l’intermédiaire du 

conduit d’évacuation 21 b.
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REVENDICATIONS

1. Elément d’obturation (2) d’un logement (3) d’une pompe à 

fluide (4) caloporteur compris dans un moteur thermique d’un véhicule 

notamment dans un carter-cylindres (1) dudit moteur, l’élément 

d’obturation (2) comprenant un élément de guidage (5) d’une circulation 

du fluide caloporteur vers un orifice d’entrée (6) de ladite pompe (4).

2. Elément d’obturation (2) selon la revendication précédente, 

caractérisé en ce qu’il comprend des première et deuxième parties (7a, 

7b) reliées entre elles au niveau de premières faces (8a, 9a) par une 

troisième partie (7c) de cet élément d’obturation (2).

3. Elément d’obturation (2) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que :

- des première et deuxième parties (7a, 7b) de l’élément d’obturation 

(2) sont centrées respectivement sur des plans médians (P1, P2) 

parallèles entre eux, et/ou

- des première et deuxième parties (7a, 7b) dudit élément 

d’obturation (2) comprennent chacune au moins un élément 

d’étanchéité (10a, 10b) agencé sur leur paroi périphérique (11a, 

11b).

4. Elément d’obturation (2) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que :

- une deuxième partie (7b) dudit élément d’obturation (2) comprend 

une ouverture (12) définie pour recevoir une partie de la pompe (4) 

pourvue de l’orifice d’entrée (6) du fluide caloporteur, et/ou

- une ouverture (12) d’une deuxième partie (7b) dudit élément 

d’obturation (2) comprend une paroi (13) comportant une zone de 

guidage (14) d’une partie de la pompe (4) pourvue de l’orifice 
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d’entrée (6) du fluide caloporteur.

5. Elément d’obturation (2) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce que :

- une première partie (7a) dudit élément d’obturation (2) comprend 

au moins une zone de fixation (15) dudit élément d’obturation (2) 

audit carter-cylindres (1), et/ou

- l’élément de guidage (5) est défini sur tout ou partie d’une première 

face (8a) d’une première partie (7a) dudit élément d’obturation (2).

6. Elément d’obturation (2) selon l’une quelconque des 

revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il est amovible et/ou 

monobloc.

7. Carter-cylindres (1) comprenant un élément d’obturation (2) 

selon l’une quelconque des revendications précédentes.

8. Carter-cylindres (1) selon la revendication précédente, 

caractérisé en ce que :

- l’élément d’obturation (2) est relié mécaniquement audit carter- 

cylindres (1), notamment de manière amovible, et/ou

- l’élément d’obturation (2) est agencé dans le logement (3) 

compris dans le carter-cylindres (1), de sorte à séparer ledit 

logement (3) en une chambre basse-pression (16a) et en une 

chambre haute-pression (16b).

9. Moteur thermique comprenant un carter-cylindres (1) selon 

l’une quelconque des revendications 7 et 8.

10. Véhicule notamment un véhicule automobile comprenant un 

moteur thermique selon la revendication précédente.
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